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Question écrite n° 6451

Texte de la question

M Jean-Pierre Brard attire l'attention du M le secretaire d'Etat aupres du ministre des transports et de la mer,
charge des transports routiers et fluviaux, sur l'urgence qu'il y a de se prononcer pour la poursuite des
programmes de la Compagnie nationale du Rhone. La politique d'abandon d'un mode de transports utile et
rentable par le precedent gouvernement ne peut qu'etre prejudiciable au developpement economique de notre
pays. Le transport par voie fluviale est complementaire des autres moyens de transport. Il est a la fois
economique et fiable sur le plan de la securite. Les regions concernees par le trace de la liaison Rhin-Rhone a
grand gabarit, Alsace, Bourgogne, Franche-Comte, Languedoc-Roussillon, Provence-Cote-d'Azur, attendent
votre feu vert et les elus ont pris connaissance avec inquietude des propos tenus par le ministre des finances a
ce sujet. La France a, d'ores et deja, investi 90 milliards de francs dans ce projet, il ne manquerait a ce jour plus
de 15 milliards pour le mener a son terme. Le personnel de la Compagnie attend egalement avec inquietude
qu'une decision rapide soit prise. Aussi, il lui demande de repondre a l'attente des partenaires economiques et
sociaux afin que cesse l'atermoiement gouvernemental sur cet important dossier.

Texte de la réponse

Reponse. - Le programme d'investissement de la Compagnie nationale du Rhone decide lors de la reunion des
ministres du 30 juillet 1987 comprenait, d'une part, les amenagements hydro-electriques des Portes du Rhone et
de Loyettes, d'autre part, la realisation d'infrastructures fluviales telles que l'amenagement de la Saone et
l'engagement de la liaison Saone-Rhin. Pour ce qui concerne ces derniers elements du programme, le
financement n'ayant pas ete mis en place au moment de la decision les concernant, il a ete juge opportun de
s'assurer de la possibilite de degager les fonds necessaires avant de confirmer l'engagement des travaux. Une
mission, en vue d'etudier tous les moyens susceptibles d'apporter une solution au probleme que pose le
financement des infrastructures fluviales, a ete confiee a Mme Chassagne, qui a depose un prerapport dans le
courant du mois de novembre dernier. La reflexion se poursuit actuellement au sein du Gouvernement afin
d'affiner les propositions et orientations contenues dans ce prerapport. Ce n'est qu'au terme de cette reflexion
qu'une decision definitive pourra etre prise quant a la realisation du programme en cause.
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